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Réf : DD84-0226-0969-D  
DOMS/PH-PDS/DD84/N° 2026-016 
CD 2026-2720 

ARRETE  
 

portant cessation partielle et volontaire de l’activité de gestion  
de 2 places au sein de l’EAM ETABLISSEMENT PUBLIC SAINT ANTOINE,  
sis 620 avenue des sorgues BP 50108 – 84804 L’ISLE SUR LA SORGUE,  

géré par l’EPSA  
 
 

FINESS EJ : 84 001 674 5 
FINESS ET : 84 001 713 1 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

La Présidente du Conseil départemental de Vaucluse 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L313-18 ; 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les article L.1431-2 et suivants ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ;  
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et  
80-1 ;  
 
Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 et le décret modificatif n°2022-685 du 26 avril 2022 relatifs au 
rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu la décision n° 2021-036 du 8 novembre 2021 relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement 
de l’EAM Etablissement Public Saint Antoine pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 
 
Vu le procès-verbal du conseil d’administration de l’EPSA en date du 29 avril 2025 actant la décision de renoncer 
à 2 places non installées au sein de l’EAM Etablissement Public Saint Antoine sis 620 avenue des Sorgues - BP 
50108 – 84840 L’ISLE SUR LA SORGUE et de transférer ces places à un repreneur ; 
 
Vu le courrier de renonciation aux 2 places non installées, adressé par l’EPSA à l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 2 mai 2025 ; 
 
Considérant la volonté de l’EPSA de renoncer à l’exploitation de 2 places autorisées et non installées au sein de 
l’établissement EAM Etablissement Public Saint Antoine ; 
 
Considérant que la reconnaissance de la cessation d'activité des 2 places entraînera la réaffectation des crédits 
correspondants, dans le cadre d'un appel à projet à venir, en vue de la création de nouvelles places sur le 
territoire ; 
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Considérant la décision de l'EPSA de maintenir l'exploitation de 40 places installées au sein de l'établissement 
EAM Etablissement Public Saint Antoine ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du Directeur Général des Services du Conseil départemental de Vaucluse ; 

ARRETENT 

Article 1 : la cessation partielle et définitive de l'activité d'exploitation des 2 places non installées au sein de l'EAM 
Etablissement Public Saint Antoine, jusqu'alors autorisées et détenues par l'Etablissement Public Saint Antoine, 
prend effet à compter du 1 janvier 2026. 

Article 2 : la capacité totale de l'établissement EAM Etablissement Public Saint Antoine est désormais fixée à 40 
places. 

Article 3 : les caractéristiques de l'EAM ETABLISSEMENT PUBLIC SAINT ANTOINE enregistrées au fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) sont modifiées comme suit : 

Entité Juridique (EJ) : EPSA 
N° FI NESS EJ : 84 001 67 4 5 
Adresse : 923 route de la maison d'enfants - BP 108 - 84803 L'ISLE SUR LA SORGUE CEDEX 
Statut juridique : Etablissement Social et Médico-social Départemental 
Numéro SIREN : 268 403 367 

Entité Etablissement (ET): EAM ETABLISSEMENT PUBLIC SAINT ANTOINE 
N° FINESS ET: 84 001 713 1 
Adresse : 620 avenue des Sorgues - BP 50108 - 84804 L'ISLE SUR LA SORGUE CEDEX 
Numéro SIRET : 268 403 367 00025 
Code catégorie établissement : [448] Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées 
Code mode de fixation des tarifs (MFT} : [09] ARS PCD mixte HAS 

Pour 40 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

[966] 
[11 l 
[438] 

Accueil et accompagnement médicalisé personnes handicapées 
Hébergement Complet Internat 
Cérébrolésés 

Article 4 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr 

Article 5 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur, le Directeur Général des Services du Conseil départemental de Vaucluse sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 

Le Directeur Général 
de !'Agence Régionale de Santé 

Provence-Alpes-Côte d'Azur ~------- 

La Présidente 
du Conseil départemental 

de Vaucluse 

et par délé9atio11 
Le Directeur Général Adjoint 

OiivilfH' Bta.Mc 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-C6te d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 
l1ttps.//www.gaca.ars.sante.fr/ Page 2/2 
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DOMS/PH-PDS/FDS/DD83/N° 2026-002 

  
 
 

DECISION  
 

autorisant le renouvellement de frais de siège  
de l’association LES SALINS DE BREGILLE 

sise 7 chemin des Monts de Brégille Haut – 25000 Besançon  
 

N° FINESS EJ : 25 000 228 4 
 
 

Le Directeur Général  
de l'Agence régionale de santé  

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-7 VI et R 314-87 à R. 314-94-
2 ; 
 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des établissements 
mentionnés au 2° de l’article L6111-2 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant la liste des pièces prévues au III de l’article 89 du décret n°2003-
1010 du 22 octobre 2003 relative à la demande d’autorisation de frais de siège et de renouvellement 
d’autorisation de frais de siège social modifié par l’arrêté du 20 décembre 2007 ; 
 

 Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur 
Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 
 
Vu la réception de la demande de renouvellement d’autorisation de frais de siège social en date du 02 
octobre 2025 pour la période de 2026 à 2030 par l’association « les Salins de Brégille », organisme 
gestionnaire d’établissements sanitaires et médicaux sociaux installés dans le département du Doubs et 
dans le département du Var et des Bouches du Rhône, dont le siège est situé 7, chemin des Monts de 
Brégille Haut - 25000 Besançon ; 
 
Vu l’avis en date du 22 décembre 2025 sollicité auprès de l’Agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté ; 
 
Vu l’avis favorable rendu par l’Agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 14 
janvier 2026 ; 
 
Considérant que les services rendus par le siège aux établissements et services médico-sociaux gérés par 
Les Salins de Brégille sont conformes aux dispositions de l’article R314-88 du code de l’action sociale et des 
familles ;
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DECIDE 
 
Article 1er : en application de l’article R. 314-90 du code de l’action sociale et des familles, l’Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est l’autorité compétente pour statuer sur le renouvellement 
de l’autorisation de frais de siège de l’association LES SALINS DE BREGILLE, sise 7 chemin des Monts de 
Brégille Haut – 25000 Besançon.  
 
Article 2 : l’autorisation de renouvellement de frais de siège social est accordée à l’association LES SALINS 
DE BREGILLE dont le siège est situé 7 chemin des Monts de Brégille Haut – 25000 Besançon, à compter du 
1er janvier 2026. 
 
Article 3 : le siège social a pour mission la mise en commun de services gérés pour l’ensemble des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux de l’association, relevant de la loi n°2002-2 du 2 
janvier 2002. Les prestations sont décrites en annexe de la présente décision d’autorisation. 
 
Article 4 : en application de l’article R. 314-93 du code de l’action sociale et des familles, le financement du 
siège social de l’association LES SALINS DE BREGILLE sera assuré, pour la durée de l’autorisation, par 
une participation sur la base d’un taux de 4.20% calculé sur les charges brutes des sections d’exploitation 
de l’ensemble des établissements et services dont l’association LES SALINS DE BREGILLE assure la 
gestion. 
 
Le compte administratif annuel du siège sera transmis à l’ensemble des autorités de tarification compétentes 
avant le 30 avril de l’année qui suit celle de l’exercice. 
 
Article 5 : en application de l’article R. 314-92 du code de l’action sociale et des familles, la répartition, entre 
les établissements et services relevant du I de l’article L. 312-1 du code susmentionné, de la quote-part de 
frais de siège pris en charge par chacun de leurs budgets, s’effectue au prorata des charges brutes de leurs 
sections d’exploitation calculées pour le dernier exercice clos. 
 
La quote-part est calculée hors charges exceptionnelles (compte 67), hors provisions (compte 68, sauf le 
compte 681) et hors frais de siège déjà versés (compte 6556). 
 
Pour les établissements ou services nouvellement créés, il est tenu compte des charges de l’exercice en 
cours ou, à défaut, de celles des propositions budgétaires. 
 
Pour les établissements ou services qui ne relèvent pas du I de l’article L. 312-1 du code susmentionné, la 
répartition de la quote-part des frais de siège est effectuée au prorata des charges brutes d’exploitation 
calculées pour le dernier exercice clos. 
 
Article 6 : les effectifs du siège social sont validés à 24 équivalents temps plein (ETP) sur la période de 
validité de l’autorisation. 
 
Article 7 : en application de l’article R. 314-87 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est délivrée pour 5 ans renouvelables. Elle peut être abrogée si les conditions de son octroi 
cessent d’être remplies. 
 
Article 8 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois, à compter de sa notification pour l’intéressé et 
de sa publication pour les tiers. 
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Article 9 : le Directeur de l’offre médico-sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au demandeur ainsi qu’aux autorités de 
tarification concernées et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Var. 
 
 
       Fait à Marseille, le  
 
 
        
 
 
 
 
 
 
 

17/04/2026
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Réf : DOMS-0426-3495-D 
DOMS/PH/PDS/DD84/N° 2026-058 

 

DECISION              
 

portant actualisation de l’offre d’accompagnement  
par transformation de 17 places de prestations en milieu ordinaire  

au sein du SESSAD INSTITUT ALIZARINE  
géré par l’INSTITUT ALIZARINE 

 
 FINESS EJ : 84 001 675 2  
FINESS ET : 84 001 749 5 

 
 

Le Directeur Général de  
l’Agence régionale de santé  
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4,   L. 
313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 
 
Vu le code la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ;  
 
Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  
 
Vu la décision n° 2016-192 du 6 avril 2017 autorisant le renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du 
service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) « Institut l'Alizarine » sis 32 avenue Antoine Vivaldi, 
84000 Avignon pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 
 
Vu la décision n° 2024-119 du 18 octobre 2024 relative à l’extension de 5 places dédiées à un public polyhandicap 
au sein du SESSAD INSTITUT ALIZARINE ; 
 
Vu la stratégie de transformation de l’offre ;  
 
Considérant que le SESSAD INSTITUT ALIZARINE accompagne des personnes présentant des troubles du 
spectre de l’autisme ou tous types de déficiences alors que ces publics n’apparaissent pas dans l’autorisation de 
fonctionnement de l’établissement ;  
 
Considérant que la répartition des capacités d’accompagnement par type de handicap est essentielle pour la 
bonne visibilité de l’offre et favorise les adressages de la MDPH ;  
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Considérant que le projet n’entraîne pas de modification de la catégorie de bénéficiaires au sens de l’article 

L.313-1-1 II -3° du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant que de ce fait, ce projet de transformation de capacité est exonéré de la procédure d’appel à 

projet institué par le code l’action sociale et des familles et notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 
 
Considérant qu’il s’agit d’une transformation à capacité et à coût constants ;  
 
Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
 
 

DECIDE  
 
Article 1 : l’autorisation de transformation de 17 places au sein du SESSAD INSTITUT ALIZARINE est accordée 
à l’INSTITUT ALIZARINE, de la manière suivante : 

- 12 places de prestations en milieu ordinaire dédiées à un public avec déficience intellectuelle vers un 
public présentant tous types de déficiences.  

- 5 places de prestations en milieu ordinaire dédiées à un public avec déficience intellectuelle vers un public 
présentant des troubles du spectre de l’autisme. 
 

 
Article 2 : la capacité totale du SESSAD INSTITUT ALIZARINE est fixée à 22 places avec un fonctionnement en 
file active.  
 
Article 3 : les caractéristiques de l’établissement répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) sont modifiées comme suit : 
 

Entité juridique (EJ) : INSTITUT L'ALIZARINE 
FINESS EJ : 84 001 675 2 
Adresse : 32 avenue Antoine Vivaldi - 84000 AVIGNON 
N° SIREN : 268 403 383  
Statut juridique : [19] Etablissement Social et Médico-Social Départemental 
 
Entité établissement (ET) : SESSAD INSTITUT L'ALIZARINE 
FINESS ET : 84 001 749 5  
Adresse : 32 avenue Antoine Vivaldi - 84000 AVIGNON 
N° SIRET : 268 403 383 00022 
Code catégorie : [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 
Mode de tarification : [34] ARS / DG dotation globale 
 
Pour 12 places : 
Code discipline :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement :   [16] Prestations en milieu ordinaire 
Code catégorie de clientèle :   [010] Tous types de déficiences 
 
Pour 5 places : 
Code discipline :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement :   [16] Prestations en milieu ordinaire 
Code catégorie de clientèle :   [437] Troubles du spectre de l'autisme 
 
Pour 5 places : 
Code discipline :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement :   [16] Prestations en milieu ordinaire 
Code catégorie de clientèle :   [500] Polyhandicap  
 

 
Article 5 : la validité de l’autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017.  
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Article 6 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l’article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 
 
Article 7 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
Article 8 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
      Marseille, le  
 
 

 
        
 

 

17/04/2026
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Réf : DOMS-0426-3486-D 
DOMS/PH/PDS/DD13/N° 2026-055 

 

DECISION              
 

portant actualisation de l’offre d’accompagnement par transformation  
de 10 places d’accueil de jour dédiées à un public avec déficience intellectuelle  

vers un public présentant des troubles du spectre de l’autisme   
au sein de l’IME LES FAUVETTES,  

géré par l’ASSOCIATION LES FAUVETTES 

 
FINESS EJ : 13 000 275 1 
FINESS ET : 13 078 731 0 

 
Le Directeur Général de  

l’Agence régionale de santé  
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4,                  
L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 
 
Vu le code la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ;  
 
Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  
 
Vu la décision n° 2016-279 du 4 août 2017 relatif au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l’IME 
LES FAUVETTES, sis 1, rue des Jardiniers - les Pinchinades - 13127 VITROLLES, géré par l’ASSOCIATION LES 
FAUVETTES, pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 
 
Vu la stratégie de transformation de l’offre ;  
 
Considérant que l’IME LES FAUVETTES accompagne des personnes présentant des troubles du spectre de 
l’autisme alors que ce public n’apparaît pas dans l’autorisation de fonctionnement de l’établissement ;  
 
Considérant que la répartition des capacités d’accompagnement par type de handicap est essentielle pour la 
bonne visibilité de l’offre et favorise les adressages de la MDPH ;  
 
Considérant que le projet n’entraîne pas de modification de la catégorie de bénéficiaires au sens de l’article 

L.313-1-1 II -3° du code de l’action sociale et des familles ; 
 

Considérant que de ce fait, ce projet de transformation de capacité est exonéré de la procédure d’appel à 

projet institué par le code l’action sociale et des familles et notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 
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Considérant qu’il s’agit d’une transformation à capacité et à coût constants ;  
 
Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
 

DECIDE  
 
Article 1 : l'autorisation de transformation de 10 places d’accueil de jour dédiées à un public avec déficience 
intellectuelle vers un public présentant des troubles du spectre de l’autisme, au sein de l’IME LES FAUVETTES 
est accordée à l’ASSOCIATION LES FAUVETTES.  
 
Article 2 : la capacité totale de l’IME LES FAUVETTES reste fixée à 60 places. 
 
Article 3 : les caractéristiques de l’IME LES FAUVETTES sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit : 

 
 

Entité juridique (EJ) : ASSOCIATION LES FAUVETTES 
FINESS EJ : 13 000 275 1 
Adresse : 1, rue des Jardiniers - les Pinchinades - 13127 VITROLLES 
Statut juridique : [60] Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 309 541 019 
 
Entité Etablissement (ET) : IME LES FAUVETTES 
FINESS ET : 13 078 731 0 
Adresse : 1, rue des Jardiniers - les Pinchinades - 13127 VITROLLES 
Numéro SIRET : 309 541 019 00027 
Code catégorie établissement : [183] Institut médico-éducatif (IME) 
 
   Pour 50 places : 

Code discipline : [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques  
Code mode de fonctionnement : [21] Accueil de jour 
Code catégorie de clientèle : [117] Déficience intellectuelle 

    
   Pour 10 places : 

Code discipline : [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques  
Code mode de fonctionnement : [21] Accueil de jour 
Code catégorie de clientèle : [437] Trouble du spectre de l’autisme 

 
 
Article 4 : la validité de l’autorisation de l’établissement reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017.  
 
Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l’article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 
 
Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
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Article 7 : la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
         Marseille, le  
 
 

 

 

17/04/2026
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0426-3559-D  

 

DECISION 
PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N°13#000894 A LA SARL PHARMACIE DES ABBAYES DANS LA 

COMMUNE DE VITROLLES (13127) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-5-1 alinéa 2, L.5125-9 alinéas 2 et 3, L.5125-18 
alinéa 3, L.5125-22, et l’article R.5132-37 ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 17 août 1981 accordant la licence n°894 pour la création de 
l’officine de pharmacie située centre commercial de la Ville Nouvelle à VITROLLES (13) ; 
 
Vu la déclaration d’exploitation de la SARL PHARMACIE DES ABBAYES (pharmacie BONICEL) sise Arcade des 
Abbayes à VITROLLES (13127), par madame Catherine BONICEL enregistrée le 1er novembre 2017 par l’Ordre 
Régional des Pharmaciens ; 
 
Vu l’avis favorable émis le 6 octobre 2025 par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, relatif à une opération de restructuration du réseau officinal donnant lieu à cessation définitive 
d'activité d’une officine de pharmacie dans la commune de VITROLLES (13127), concernant l’officine de 
pharmacie située Arcade des Abbayes à VITROLLES (13127), exploitée par madame Catherine BONICEL ; 
 
Vu le courrier de cessation définitive d’activité et restitution de licence daté du 10 mars 2026, adressé par le 
cabinet d’avocats DCG-FLG sis 583 avenue du Prado à MARSEILLE (13295) cedex 08 à l’Agence Régionale de 
Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, déclarant la cessation d’activité en date du 3 mars 2026, de l’officine de 
pharmacie située Arcade des Abbayes à VITROLLES (13127), exploitée par madame Catherine BONICEL, et 
restituant la licence d’exploitation ;   
 
Considérant le courrier de cessation définitive d’activité daté du 10 mars 2026, restituant la licence de l’officine 
de pharmacie située Arcade des Abbayes à VITROLLES (13127), exploitée par madame Catherine BONICEL, à 
effet du 3 mars 2026 ; 
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DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
La cessation d’activité de l’officine de pharmacie, située Arcade des Abbayes à VITROLLES (13127), bénéficiant 
de la licence 13#000894 et enregistrée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sous le n° 
FINESS ET 13 002 670 1 est réputée définitive à compter du 3 mars 2026. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 17 août 1981 accordant la licence n°894 pour la création de 
l’officine de pharmacie située centre commercial de la Ville Nouvelle à VITROLLES (13) est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 
- Monsieur le Préfet du département des Bouches-du-Rhône, 
- Monsieur le Maire de VITROLLES, 
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, 
- Monsieur le Directeur de la CPAM des Bouches-du-Rhône, 
- Monsieur le Directeur de la MSA des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 6 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 14 avril 2026 
 
  Signé 
 
  Yann BUBIEN 
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Réf : DD13-0426-3316-D 
DOMS/PH-PDS/DD13/N° 2026-061 

 

DECISION  
 

portant transformation de 3 places d'hébergement temporaire  
en 3 places d'hébergement permanent 
au sein de la MAS LA ROUTE DU SEL, 

 gérée par l’association UMANE  
 

FINESS EJ : 83 021 004 3 
FINESS ET : 13 004 559 4 

 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé  

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, 
L.313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 
 
Vu le code la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 
 
Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu la décision n°2016-017 du 25 juillet 2016, portant autorisation de création de la MAS La Route du Sel pour une 
capacité de 40 places dont 35 places d’hébergement permanent et 5 places d’hébergement temporaire pour 
adultes avec trouble du spectre de l’autisme ; 
 
Vu la décision n°2019-016 du 15 avril 2019, portant cession de l’autorisation de gestion de la MAS LA ROUTE 
DU SEL, sise Quartier Bonsour – Vieux chemin de Lambesc – 13300 PELISSANNE, détenue par l’association 
Sésame Autisme PACA, au profit de l’association UMANE ; 
 
Vu la décision n° 2022-038 du 26 août 2022, portant prorogation de fonctionnement de la MAS LA ROUTE DU 
SEL, sise Quartier Bonsour – Vieux chemin de Lambesc – 13300 Pelissanne, gérée par l’association UMANE ; 
 
Vu la stratégie de transformation de l’offre ; 
 
Considérant que les 5 places d’hébergement temporaire sont sous-utilisées depuis l’ouverture de la MAS LA 
ROUTE DU SEL en 2022 ; 
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Considérant que les objectifs cibles définies dans le CPOM 2025-2029 concernant l’utilisation de ces 5 places 
ne sont pas atteints ;  
 
Considérant que les besoins en places d’hébergement permanent sont constatés sur le territoire des Bouches-
du-Rhône, que ce soit au niveau des situations complexes ou des situations de jeunes en amendement Creton 
en attente de place dans le secteur adulte ;  
 
Considérant que le projet de transformation n’entraîne pas de modification de la catégorie de bénéficiaires au 
sens de l’article L.313-1-1 II -3° du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant que de ce fait, ce projet de transformation est exonéré de la procédure d’appel à projet instituée par 
le code l’action sociale et des familles et notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 
 
Considérant que cette transformation s’effectue fait à coût constants ; 
 
Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l'Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

DECIDE 
 
Article 1 : l’autorisation de transformation de 3 places d'hébergement temporaire en 3 places d'hébergement 
permanent au sein de la MAS LA ROUTE DU SEL, est accordée à l’association UMANE à compter de la date de 
signature de la présente décision.  
 
Article 2 : la capacité de la MAS LA ROUTE DU SEL reste fixée à 40 places. 
 
Article 3 : les caractéristiques répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) sont modifiées comme suit : 
 
Entité juridique (EJ) : UMANE 
FINESS EJ : 83 021 004 3 
Adresse : 199 RUE AMBROISE PARÉ PARC VALGORA - 83160 LA VALETTE DU VAR 
Statut juridique : Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
N°SIREN : 300 586 179 
 
Entité établissement (ET) : MAS LA ROUTE DU SEL 
FINESS ET : 13 004 559 4 
Adresse : Quartier Bonsour – Vieux chemin de Lambesc – 13300 Pelissanne 
Code catégorie d’établissement : [255] Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) 
Mode de tarification :[05] ARS établissements médico-soc. non financés dotation globale  
 
Pour 38 places : 
Code discipline d’équipement :   [964] Accueil et accompagnement spécialisé pour personnes handicapées  
Code type d’activité :    [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie clientèle :   [437] Troubles du spectre de l’autisme 
 
Pour 2 places : 
Code discipline d’équipement :   [964] Accueil et accompagnement spécialisé pour personnes handicapées 
Code type d’activité :    [40] Accueil temporaire avec hébergement 
Code catégorie clientèle :   [437] Troubles du spectre de l’autisme 
 
 
Article 4 : La validité de l’autorisation initiale reste accordée pour une durée de quinze ans à compter du 25 juillet 
2016.  
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Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l’article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 
 
Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr . 
 
Article 7 : la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 

 Marseille, le   
 

    

 

17/04/2026
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Réf : DOMS-0426-3373-D 
DOMS/PH/PDS/DD05/N° 2026-053 

 

DECISION              
 

portant transformation de l’offre  
 au sein de l’IME LE BOIS DE SAINT-JEAN,  

sis 72 route des Eyssagnières BP 332 - 05006 GAP CEDEX 
géré par ADSEA 05 

 
FINESS EJ : 05 000 154 4 

FINESS ET : 05 000 301 1     
 
 

Le Directeur général de  
l’Agence régionale de santé  
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, 
L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 
 
Vu le code la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et  
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ;  
 
Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  
 
Vu la décision n° 2016-228 du 24 février 2017 portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 
l’IME LE BOIS DE SAINT-JEAN d’une capacité de 76 places, géré par ADSEA 05, pour une durée de quinze ans 
à compter du 4 janvier 2017 ; 
 
Vu la stratégie de transformation de l’offre ;  
 
Considérant que l’IME LE BOIS DE SAINT-JEAN accompagne des personnes présentant des troubles du spectre 
de l’autisme alors que ce public n’apparaît pas dans l’autorisation de fonctionnement de l’établissement ;  
 
Considérant que la répartition des capacités d’accompagnement par type de handicap est essentielle pour la 
bonne visibilité de l’offre et favorise les adressages de la MDPH ;  
 
Considérant que le projet n’entraîne pas de modification de la catégorie de bénéficiaires au sens de l’article 

L.313-1-1 II -3° du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant que de ce fait, ce projet de transformation de capacité est exonéré de la procédure d’appel à 

projet institué par le code l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.313-1 et suivants ; 
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Considérant qu’il s’agit d’une transformation à capacité et à coût constants ;  
 
Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Hautes-Alpes de l’Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
 

DECIDE  
 
Article 1 : l'autorisation de transformation de 26 places au sein de l’IME LE BOIS DE SAINT-JEAN est accordée 
à ADSEA 05, de la manière suivante : 
 

- 8 places d’internat dédiées à un public présentant un handicap cognitif vers un public présentant des 
troubles du spectre de l’autisme ; 

- 11 places d’accueil de jour dédiées à un public avec déficience intellectuelle et 7 places d’accueil de jour 
dédiées à un public présentant un handicap cognitif en 18 places d’accueil de jour à destination d’un public 
présentant des troubles du spectre de l’autisme.  

 
Article 2 : la capacité de l’IME LE BOIS DE SAINT-JEAN reste fixée à 76 places. 
 
Article 3 : les caractéristiques de l’établissement répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) sont modifiées comme suit : 
 
Entité Juridique (EJ) : ADSEA 05 
N° FINESS EJ : 05 000 154 4 
Adresse : 72 route des Eyssagnières BP 332 - 05006 GAP CEDEX 
Statut juridique : [60] Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
Numéro SIREN : 775 549 751 
 
Entité Etablissement (ET) : IME LE BOIS DE SAINT-JEAN 
N° FINESS ET : 05 000 301 1 
Adresse : 72 route des Eyssagnières BP 332 - 05006 GAP CEDEX 
Numéro SIRET : 775 549 751 00037 
Code catégorie établissement :  [183] Institut Médico-Educatif (I.M.E.) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : [05] ARS établissements médico-soc. non financés dotation globale 

 
Pour 20 places : 
Code discipline :  [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement :  [21] Accueil de Jour 
Code catégorie de clientèle :  [117] Déficience intellectuelle 
 
Pour 18 places : 
Code discipline :  [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques Code 
mode de fonctionnement :  [21] Accueil de Jour 
Code catégorie de clientèle :  [437] Troubles du spectre de l’autisme 
 
Pour 29 places : 
Code discipline :  [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement :  [11] Hébergement Complet Internat 
Code catégorie de clientèle :  [117] Déficience intellectuelle 
 
Pour 8 places : 
Code discipline :  [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques Code 
mode de fonctionnement :  [11] Hébergement Complet Internat 
Code catégorie de clientèle :  [437] Troubles du spectre de l’autisme 
 
Pour 1 place : 
Code discipline :  [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement :  [15] Placement Famille d'Accueil 
Code catégorie de clientèle :  [117] Déficience intellectuelle 
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Article 4 : la validité de l’autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 
 
Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l’article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 
 
Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
Article 7 : la Directrice de la délégation départementale des Hautes-Alpes de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
 
         Marseille, le  
 
 
 
 
 

 

17/04/2026
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DREETS Provence-Alpes-Côte d’Azur 
23-25 rue Borde-CS10009 
13285 Marseille cedex 08 
Site internet : http://www.paca.dreets.gouv.fr 

 

Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
Pôle Inclusion et solidarités 

 
 

 

Arrêté portant habilitation pour rechercher et constater les infractions au code de l’action sociale 

et des familles et au code du tourisme 

Vu   le code de l’action sociale et des familles, notamment en ses articles L.331-

8-2, R.331-6 et R.331-6-1 ; 

 

Vu     le code du tourisme, en ses articles L.412-2 et R.412-15 ; 

 

Vu le code de procédure pénale, notamment en ses articles 12, 14, 15 et 28 ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux 

missions des directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail 

et des solidarités ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 19 novembre 2025 nommant 

M. Jacques WITKOWSI, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-

du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 5 septembre 2024 nommant Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, en qualité de directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-

Côte d’Azur ; 

 

Vu l’arrêté R93-2025-01-06-00016 portant délégation de signature à 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT Directeur régional de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 

d'Azur ; 

 

Vu l’arrêté n° MSO000092828523 du 24 mars 2026 relatif à la titularisation 

de Madame Laura MEILLAN dans le corps des inspecteurs de l’action 

sanitaire et sociale. 
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ARRÊTE 

Article 1 – Compétence matérielle 

Madame Laura MEILLAN, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, est habilitée à 

rechercher et constater les infractions prévues et réprimées par le code de 

l’action sociale et des familles à l’exception des infractions prévues et réprimées 

à l’article L.227-8 du même code, ainsi que les infractions prévues à l’article 

L.412-2 du code du tourisme. 

 

Article 2 – Compétence géographique 

La présente habilitation est valable dans les limites territoriales de la région de Provence-

Alpes-Côte-d’Azur, ou pendant la durée de la mise à disposition prévue par l’article L.313-

13 II du CASF, dans le ressort de l’administration d’accueil. 

 

Article 3 – Compétence temporelle 

La présente habilitation est valable jusqu’à son retrait. Toutefois elle devient 

caduque si l’agent cesse ses fonctions au sein de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte-

d’Azur. 

 

Article 4 – Exécution de l’arrêté 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte-d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté et de 

sa publication au registre des actes administratifs de la région Provence-Alpes-

Côte-d’Azur. 

 

Fait le 20/04/2026 à Marseille 

 

Pour le préfet et par délégation, 

Le directeur régional 

SIGNÉ 

Sébastien DEBEAUMONT  

 

 

La prise des fonctions de police judiciaire ne peut avoir lieu qu’après prestation de serment devant le tribunal de 

judiciaire du lieu de résidence de l’agent. Toutefois, si l’agent a déjà prêté serment à quelque titre que ce soit pour 

constater des infractions, il n’y a pas lieu d’effectuer à nouveau cette prestation. Dans les deux cas, mention de 

cette prestation de serment est portée par le greffe de la juridiction sur le présent arrêté ou la carte professionnelle 

de l’agent. 

 

Date de prestation de serment 

Tampon et signature du greffe du tribunal judiciaire
 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2026-04-20-00003 -

Arrêté portant habilitation pour rechercher et constater les infractions au code de l'action sociale et des familles et au code du

tourisme

67



Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale.

R93-2026-04-10-00009

Arrêté du 10 avril 2026

portant modification (n°1) de la composition du

Conseil d'administration du Conseil

départemental du Var auprès du conseil

d'administration de l'URSSAF de

Provence-Alpes-Côte d'Azur

Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale. - R93-2026-04-10-00009 - Arrêté du 10 avril 2026

portant modification (n°1) de la composition du Conseil d'administration du Conseil départemental du Var auprès du conseil

d'administration de l'URSSAF de Provence-Alpes-Côte d'Azur

68



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 10 avril 2026 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil d'administration du Conseil 

départemental du Var auprès du conseil d’administration de l'URSSAF de Provence-

Alpes-Côte d'Azur 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté du 17 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil  d'administration du 

Conseil départemental du Var auprès du conseil d’administration de l'URSSAF de Provence-

Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu les désignations formulées par la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 

(CPME) et l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la sécurité sociale 

à Mme Elodie JEROME, adjointe au chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale.   
  

Arrête : 

Article 1er 

La composition du Conseil d'administration du Conseil départemental du Var auprès du conseil 

d’administration de l'URSSAF de Provence-Alpes-Côte d'Azur est modifiée comme suit : 

 

 En tant que Représentants des employeurs :    

 Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires : 

- Madame Sylvie NAVORET 

- Monsieur Laurent ROUX 
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En tant que Représentants des travailleurs indépendants :    

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Suppléant : 

- Monsieur Guy PERLIE 

  

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-

Côte d'Azur. 

      Fait le 10 avril 2026 à Marseille       

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

L’adjointe au chef de l’antenne de Marseille de 

la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale, 
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale.

R93-2026-04-17-00007

Arrêté du 17 avril 2026

portant nomination des membres du Conseil de

la Caisse Primaire d'Assurance Maladie des

Alpes-de-Haute-Provence
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 17 avril 2026 

portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie 

des Alpes-de-Haute-Provence 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la sécurité 

sociale à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale.   

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés au Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie des Alpes-de-Haute-

Provence : 

 

 1° En tant que Représentants des assurés sociaux :    

Sur désignation de l'organisation Confédération française démocratique du travail (CFDT) :  

Titulaires :  

- Madame Audrey BERTHALIN  

- Monsieur Jean-Michel ROVIDA    

Suppléants :  

- Monsieur Fabrice LEBELY  

- Madame Gwen-aële RUBINSTEIN       

Sur désignation de l'organisation Confédération générale du travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Monsieur Johan RAZ  
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- Monsieur Claude WALGENWITZ    

Suppléants :  

- Monsieur Olivier FAU  

- Monsieur Bertrand PERRIN 

       

Sur désignation de l'organisation Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Madame Gisèle ADOUE  

- Monsieur Sandric LAKHLEF    

Suppléants :  

- Madame Delphine DIÉMÉ SUBE  

- Monsieur Stéphane GAVELLE       

Sur désignation de l'organisation Confédération Française de l'Encadrement - Confédération 

Générale des Cadres (CFE-CGC) :  

Titulaire :  

- Monsieur Vincent GUEYMARD    

Suppléant :  

- Madame Charlène JOUBERT       

Sur désignation de l'organisation Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) :  

Titulaire :  

- Madame Carole MULLET    

Suppléant :  

- Monsieur Benjamin GAILLET      

  

 2° En tant que Représentants des employeurs :    

Sur désignation de l'organisation Mouvement des entreprises de France (MEDEF) :  

Titulaires :  

- Madame Maria LECOMTE  

- Monsieur Lucas MORAND  

- Monsieur Antonio SEQUEIRA  

- Monsieur Fabrice TROUVE    
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Suppléants :  

- Madame Lydia MARMOD  

- Poste vacant  

- Poste vacant  

- Poste vacant       

Sur désignation de l'organisation Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) :  

Titulaires :  

- Monsieur Pierre BIANCO  

- Madame Marina GRISONI  

- Poste vacant    

Suppléants :  

- Poste vacant  

- Poste vacant  

- Poste vacant       

Sur désignation de l'organisation Union des Entreprises de Proximité (U2P) :  

Titulaire :  

- Monsieur Joffrey BANASIK    

Suppléant :  

- Monsieur Ludovic MARTIN       

 

 3° En tant que Fédération Nationale de la Mutualité Française :    

Sur désignation de l'organisation Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) :  

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Marc GERMAIN  

- Monsieur David NASI    

Suppléants :  

- Poste vacant  

- Poste vacant     

  

 4° En tant que Représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie :    
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Sur désignation de l'organisation Association des accidentés de la vie (FNATH) :  

Titulaire :  

- Monsieur Jean-François ROSSO    

Suppléant :  

- Monsieur Franck DURAND       

Sur désignation de l'organisation Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) :  

Titulaire :  

- Madame Jacqueline KERJEAN    

Suppléant :  

- Madame Valérie PARADISO       

Sur désignation de l'organisation Union nationale des associations agréées d'usagers du 

système de santé (UNAASS) :  

 

Titulaires :  

- Madame Naële SAADA  

- Poste vacant    

Suppléants :  

- Poste vacant  

- Poste vacant        

 

 5 En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

- Monsieur Christian ARNAUD   

Article 2 

Est nommé membre du Conseil de la Caisse primaire d’assurance maladie des Alpes-de-

Haute-Provence ayant voix consultative : 

Sur désignation du conseil de l’instance régionale pour la protection sociale des 

travailleurs indépendants (IRPSTI) de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

- Madame Delphine THIEBAUT 
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Article 3 

Le présent arrêté prend effet le 29 avril 2026. 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-

Alpes-Côte d’Aur. 

Fait le 17 avril 2026 à MARSEILLE       

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées,  

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes de 

sécurité sociale, 
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2026-04-03-00011

Arrêté inter-préfectoral portant approbation du

plan de gestion du bien culturel inscrit au

patrimoine mondial -Chemins de St Jacques de

Compostelle
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